Délimitation de terrain par piquets .

Par cacahoute, le 21/05/2012 a 15:01

Bonjour, rnApres un piguetage de délimitation de terrain (et non un bornage) par un géometre
expert.rnSuis-je en mesure de poser la cloéture ?rnJe vous remercie par avance.
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